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Critères d’inclusion 1 ou 2 injections d’insuline par jour »
Contrôle	insuffisant	sous	traitement	oral	maximal	:	dans	ce	cas,	une	insulinothérapie	doit	être	envisagée »

Critères d’exclusion 
(avant le début du 
trajet de soins)

 Diabète de type 1 »
Grossesse ou souhait de grossesse »
Plus de 2 injections d’insuline par jour  »

Autres conditions  Le patient, le médecin généraliste et le spécialiste signent le contrat lors d’une consultation »
DMG chez le médecin généraliste qui signe le contrat (au plus tard dans l’année) »
Au moins 2 consultations chez le généraliste et 1 consultation chez le spécialiste par an »

objectifs  Organisation de la prise en charge et du suivi du patient »
Collaboration optimale entre le médecin généraliste, le spécialiste et les autres dispensateurs de soins  »
Meilleure compréhension par le patient, de la maladie et de son suivi »
Optimalisation de la qualité des soins  »

Honoraires 
médecins 

Honoraire forfaitaire de 80 EUR/an pour le médecin généraliste et le médecin spécialiste 

Ticket modérateur 
patient 

Remboursement complet (honoraire INAMI) de toutes les consultations chez le généraliste et le spécialiste  
de la maladie

Données à 
enregistrer 

Tension artérielle, BMI, LDL cholestérol, HbA1c 

Soutien du patient Quoi ? Conditions

éducation 1ère ligne 3 modules
 Éducation de départ du patient diabétique avec  »
trajet de soins

 min. 2h ½•	   – max. 5h/an
sessions de ½ h•	

1•	 ère prescription globale de 2h ½  (5 sessions)
Ensuite, nombre de sessions à déterminer par  •	
le généraliste (max. 5 sessions supplémentaires)

Éducation de suivi patient diabétique avec trajet de  »
soins :

max. 1h/an (2 sessions) •	
 Éducation supplémentaire en cas de problèmes :  »

max. 2h/an (4 sessions) •	

Prescription du médecin généraliste

3 situations critiques : éducation obligatoire 
début de l’insulinothérapie ou des incrétino-mimétiques :  »
min. 2h ½ 
passage d’1 à 2 injections d’insuline : min. 1h  »
contrôle	métabolique	insuffisant	(HbA1c	>	7,5%)	:	min.	1h »

2ème ligne : éducation dans un centre de convention
- 2 situations :

 offre d’éducateurs en 1 » ère	ligne	insuffisante	
 situation médicale complexe »

Prescription du médecin généraliste

3 situations critiques (cfr.supra): éducation obligatoire

Matériel Glucomètre avec tigettes et lancettes :  
1ère prescription 

pour 6 mois  »

Prescription du médecin généraliste avec mention :
“Trajet de soins diabète”

+ formulaire de l’éducateur au diabète avec : 
type de glucomètre  »
mention que l’éducation a démarré  »

Éducation obligatoire

Tigettes et lancettes : renouvellement
tous les 6 mois  »

Prescription du médecin généraliste avec mention:
“Trajet de soins diabète”

+ dans 3 situations critiques : rapport de l’éducateur dans  
le DMG du patient

Éducation obligatoire dans 3 situations critiques (cfr supra)

Glucomètre : renouvellement possible après 3 ans Prescription du médecin généraliste avec mention :
“ Trajet de soins diabète” 

+ formulaire de l’éducateur avec choix du glucomètre  
(1 séance d’éducation)

1 session pour choix du glucomètre

Consultation 
diététique

2 sessions/an Prescription du médecin généraliste avec mention :
 “patient avec trajet de soins”

Consultation 
podologie

2 sessions/an Prescription du médecin généraliste avec mention : 
- “patient avec trajet de soins” 
- du groupe à risque* du patient
 (*mention du groupe à risque : voir p.15)

Accès aux 
médicaments

Dans	une	phase	ultérieure,	l’accès	à	certains	médicaments	spécifiques	sera	adapté	à	chaque	patient	avec	un	trajet	de	
soins.

Synthèse trajet de soins diabète de type 2


